
ANNEXE 4 :

Montants forfaitaires pris en charge par la Région wallonne
pour une plantation ou un entretien réalisé par un particulier

Alignements d’arbres S 4 par arbre acheté chez un pépiniériste
S 2 par bouture de saule

S 15 par arbre traité en ″tétard″
S 4 par arbre replanté en remplacement d’un arbre
mort ou dépérissant

Vergers S 12 par arbre d’une variété reprise à l’annexe 3 ou
certifiée par le Département de Lutte biologique et des
Ressources phytogénétiques du Centre de Recherches
agronomiques de Gembloux

S 15 par arbre entretenu
S 12 par arbre remplacé

Haies S 2,5 par mètre dans le cas d’un plantation mono-rang
S 3,5 par mètre dans le cas d’une plantation en deux
rangs
S 4,5 par mètre dans le cas d’une plantation en trois
rangs et plus

S 14 par 100 m de haie taillée
S 25 par 100 m de haie libre, haie brise-vent ou bande
boisée

Plantation Entretien

REM : Les montants mentionnés dans le tableau sont multipliés par 2 lorsque les travaux sont réalisés par une
entreprise.

Dans les sites Natura 2000, ainsi que dans les parcs naturels, les montants sont majorés de 20 %.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 20 décembre 2007 relatif à l’octroi de subventions pour
la plantation et l’entretien de haies, de vergers et d’alignements d’arbres.
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